
 

Le camping « Le Passe-Loup » est ouvert toute l’année. 
TARIF APPLICABLE AU 01 AVRIL 2017 

Délibération 2017_03_15 du 24 mars 2017 
 

 

Pour réserver un emplacement tente ou caravane : 
 Contact : 03.84.56.32.63 ou 06.50.93.51.98 – M. DEBRUYCKER Eric, gérant 

 
C’est dans le cadre des initiatives en faveur du tourisme et afin de renforcer financièrement ses 

politiques, que le Conseil Communautaire a décidé, par sa délibération en date du 

1er septembre 2016, d’instaurer une taxe de séjour sur l’ensemble de son périmètre comme le 

lui permet la loi de finance 2015. Cette taxe sera affectée aux dépenses destinées à favoriser la 

fréquentation touristique de la communauté.  

Elle a été mise en place au 1er janvier 2017 et sera facturée à toute personne qui séjournera 

dans un hébergement du Sud Territoire, tel que camping, chambre d’hôte, gîte, hôtel, eco-

village, à l’exception des personnes mineures de moins de 18 ans, des titulaires d’un contrat de 

travail saisonnier employées dans la commune ou des personnes bénéficiant d’un hébergement 

d’urgence ou d’un relogement temporaire 

Montant de la taxe de séjour : 

 0.20 € par personne et par nuit pour les résidents d’un camping 
 0.80 € par personne et par nuit pour les résidents des chalets 

 
Tarifs pour une nuitée : 
Emplacement caravane ou tente……………………………….. 

 
   6.00 € 

Emplacement camping-car……………………………………….. 
 

 11.00 € 
Emplacement caravane double essieu……………………… 

 
 44.00 € 

Redevance adulte…………………………………………………….. 
 

   2.75 € 
Redevance enfant moins de 7 ans ou visiteurs…………. 

 
   1.35 € 

Redevance animal de compagnie……………………………… 
 

   1.35 € 
Électricité 10 ampères……………………………………………… 

 
   4.50 € 

Branchement eau potable………………………………………… 
 

   2.75 € 
Garage mort saison…………………………………………………… 

 
   2.75 € 

Voiture supplémentaire……………………………………………. 
 

   2.75 € 
Nuitée supplémentaire campeurs indépendants………. 

 
   8.80 € 

Nuitée supplémentaire campeurs d’Alsace………………… 
 

   8.20 € 
Forfait nuitée hors saison 1 personne……………………….. 

 
 12.00 € 

Forfait nuitée hors saison 2 personnes……………………… 
 

 14.00 € 
 
Tarifs ou Forfaits mensuels :  
Garage mort hors saison campeurs indépendants……… 

 
 22.00 € 

   
 Forfait hebdomadaire :  
Branchement frigo campeurs indépendants……………… 

 
   3.75 € 

Branchement frigo campeurs d’Alsace……………………… 
 

   3.75 € 
Caravane + 1 véhicule + électricité + 2 adultes…………… 

 
100.00 € 
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Tarifs ou Forfaits Annulés :  

  

Forfait annuel 65 nuitées campeurs indépendants…… 
 

683.00 € 
Forfait annuel 100 nuitées………………………………………… 

 
823.00 € 

Forfait annuel 65 nuitées campeurs d’Alsace……………… 
 

544.00 € 
Forfait annuel 100 nuitées campeurs d’Alsace…………… 

 
670.00 € 

Majoration électrique hiver mensuelle……………………… 
 

100.00 € 
Majoration 65 nuitées pour les caravanes avec 
climatisation……………………………………………………………… 

 
   
50.00 € 

Majoration 100 nuitées pour les caravanes avec 
climatisation……………………………………………………………… 

 
   
70.00 € 
 

 
 


